
arrangement fut dépassé par le bail subséquent, $5, 114.73, au lieu d'être
imputées une seconde fois à revenu, devraient en réalité lui être mainte-
nant créditées.

Balances générales.

Il nous reste à faire connaître les balances générales, parmi lesquelles
sont divers items qui nous paraissent être d'une nature à avoir été inclus
dans le compte de capital ou de revenu. Ce qui suit, 'qui est aussi men-
tionné par les auditeurs, aurait dû être chargé au revenu:

Paiement aux contracteurs pour opérations de la sec-
tion de la Rivière du Loup...... .......... $8,169 35

Compte de la vente du terrain, Québec et Richmond. 624 39
Compte du bail de la Pointe Lévi............... 1,240 00
Assurance ..... .......................... 23,895 58
A l'hon. John Hamilton, pour le compte des vapeurs. 3,815 00
Louage de chars...... ....................... . 77 85

A quoi nous ajouterions:
Hôtel de Sarnia, ce qui n'est pas le coût de l'édifice,

mais des vins, ales, etc., la compagnie étant de
fait tavernière.............................. 8,470 75

Entretien des outils............................. 5,237 33
Peintre voyageant poúr le Pont Victoria.... .... ... 4,866 67

Total............. $56,396 92


